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 AFFICHAGE EXTERNE – ORGANISATEUR.TRICE COMMUNAUTAIRE 
 
 
 

 
TRAVAILLER COMME ORGANISATEUR.TRICE COMMUNAUTAIRE À L'OMHQ C'EST ...  
 

• Travailler étroitement avec des instances de participation reconnues et valorisées permettant le développement du 
pouvoir d’agir individuel et collectif. 

• Avoir un impact concret sur l’amélioration des conditions de vie des citoyens et la mobilisation des milieux de vie. 
• Accomplir des tâches diversifiées permettant autonomie, flexibilité et créativité dans l’organisation du travail. 
• Rejoindre une équipe engagée, solidaire et chaleureuse dans une organisation à l’échelle humaine. 

 
VOS AVANTAGES 
 

• Avancement d’échelon et augmentations salariales jusqu'à concurrence d'environ 6% par année  
• 4 semaines de vacances après 1 an de service  
• 4 jours de congé de maladie  
• 6 jours de congé personnels  
• 13 fériés  
• Congés durant la période des fêtes 
• Accès à l’assurance collective incluant el dentaire et régime de retraite à cotisation déterminée (la 

contribution de l'employeur peut atteindre 9.5%)  
• Téléphone cellulaire fourni  
• Horaire variable 
• Remboursement avantageux des frais de déplacement 
• Salle d’entrainement au bureau  
• Entreprise en santé 

 

VOS RESPONSABILITÉS 
 
Le rôle principal et habituel de la personne salariée de cette classe d’emplois consiste à recommander les stratégies 
d’intervention nécessaires favorisant l’implication des locataires dans l’organisation de leur milieu de vie, établir et maintenir la 
concertation entre les différents intervenants de l’Office et les associations de locataires,  entretenir et développer des 
collaborations avec le milieu, assurer le suivi de certains dossiers individuels et agir comme personne ressource auprès des 
autres employés. 

 

LES INCONTOURNABLES 
 

• Être titulaire d’un Baccalauréat en service social 
• 2 ans, dans des fonctions similaires dans un organisme communautaire ou d’intervention sociale 
• La personne titulaire doit posséder un permis de conduire valide afin d’utiliser son automobile pour de fréquents 

déplacements.  
• Elle doit occasionnellement intervenir en dehors des heures régulières de travail. 

 

TRAITEMENT 
 
Selon l’échelle de traitement de la classe 12, de la convention collective des employés de bureau de l’OMHQ sur une 
base de 35 heures/semaine (54 236$ - 69 839$) plus les avantages sociaux. 
 
INSCRIPTION 
 
Faire parvenir votre offre de service au plus tard le 2 février 2024, avant 16 h, par courriel à drh@omhq.qc.ca  
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